
Luxembourg, le 17 juillet 2020 

 

 

Lettre circulaire : précisions supplémentaires concernant l’épidémie COVID-19 

 

 

Chères consœurs, chers confrères, 

 

En complément de ma lettre circulaire du 15 juillet 2020, je souhaiterais préciser les points suivants : 

 

1. Tests COVID-19 pour les voyageurs 

Les personnes qui doivent voyager dans un des pays qui exigent un test COVID-19 pourront 

s’enregistrer avec une preuve du déplacement à partir du vendredi 17 juillet 2020 sur une page 

internet dédiée afin d’obtenir un code pour un test gratuit dans une des structures du « Large 

scale testing » si le pays de destination demande un tel test. Le lien électronique vers cette page 

web sera accessible via le site www.covid-19.lu  

Ce service ne s’adresse qu’aux personnes ayant déjà réservées un voyage de vacances ou réalisant 

un déplacement pour raisons professionnelles. Une preuve de la nécessité du voyage sera 

demandée (p.ex. réservation de billets ou d’hôtel …). Le service ne s’adresse donc ni aux 

frontaliers, ni aux autres catégories de personnes exemptes de la nécessité de produire un 

résultat de test (voir règlementation en application sur les sites des ambassades des pays 

concernés, respectivement sur le site du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes). 

 

Ce système vise à décharger significativement les laboratoires d’analyses médicales de routine, et 

par ailleurs à éviter des demandes d’ordonnances chez les médecins. 

 

2. Recommandations de prise en charge médicale de la Direction de la santé 

Je tiens à préciser également que les recommandations de test ou de prise en charge médicale 

des patients COVID-19 publiées par la Direction de la santé ou le Conseil supérieur des maladies 

infectieuses (CSMI) sur le site www.covid-19.lu (section professionnels de la santé) restent en 

vigueur. Ainsi, je souhaite attirer votre attention sur le fait que, malgré ma demande de donner 

priorité aux patients symptomatiques pour les tests, certaines situations médicales autres 

nécessitent aussi de réaliser des tests (p.ex. fin de période d’isolement chez une personne 

travaillant dans le secteur des soins où la preuve virologique d’une guérison doit être apportée). 

Il va de soi que vous pouvez continuer à prescrire ces tests et que les laboratoires les réaliseront.  

Veuillez agréer, chères consœurs, chers confrères l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Le Directeur de la santé 
Dr. Jean-Claude Schmit 

http://www.covid-19.lu/
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